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La transition entre l’école et le marché du travail, des
études ultérieures1 ou l’insertion dans la communauté
peut poser des défis pour certains élèves en difficulté.
Les chances de réussir cette transition sont beaucoup
plus élevées si l’école collabore avec les parents2, les
employeurs, les organismes communautaires et les
fournisseurs de services éducatifs en vue d’élaborer
des plans de transition coordonnés pour les élèves 
en difficulté. La direction d’école doit s’assurer qu’un
plan de transition fait partie du plan d’enseignement
individualisé pour les élèves en difficulté âgés d’au
moins 14 ans, à l’exception des élèves identifiés uni-
quement comme étant surdoués. Ces exigences sont
énoncées dans le Règlement de l’Ontario 181/98 et
sont précisées dans le document du ministère de 
l’Éducation intitulé Plan d’enseignement individualisé –
Normes pour l’élaboration, la planification des programmes
et la mise en œuvre, 2000.

Le présent guide contient de nombreuses suggestions
parmi lesquelles les éducatrices et éducateurs pour-
ront puiser des idées qui conviennent à la situation à
l’échelle locale. On ne s’attend pas à ce que toutes les
suggestions de ce guide conviennent à tous les
conseils scolaires3 ou à toutes les écoles élaborant un
processus de planification de la transition et qu’elles
soient toutes intégrées.

Ce guide n’établit pas de nouvelles exigences relatives
aux politiques. Il fournit des exemples détaillés des
étapes à suivre pour mettre en œuvre les politiques
établies afin d’aider toutes les personnes qui partici-
pent au processus de planification de la transition,
soit :

• les responsables des conseils scolaires, les directrices
et directeurs d’école, le personnel enseignant et les
autres personnes qui planifient et fournissent des
programmes et des services à l’enfance en difficulté;

• les élèves et leurs familles;

• les travailleuses et travailleurs de la santé, les tra-
vailleuses et travailleurs des services communau-
taires et les autres personnes qui offrent un soutien
aux élèves avant et après le départ de l’école.

D’autres personnes pourraient aussi trouver le présent
guide utile, notamment les responsables des conseils
scolaires qui participent à la planification d’une tran-
sition dans d’autres cas, comme l’admission à l’école
ou le passage d’une école à une autre.

Le plan de transition décrit dans ce document est le
plan écrit de l’école visant à aider l’élève à effectuer la
transition entre l’école et le monde du travail, des études
ultérieures ou son insertion dans la communauté.

Le plan de transition, pour l’élève, sa famille et son
réseau de soutien personnel :

• établit, en matière d’emploi, d’études ultérieures
ou d’insertion dans la communauté, des buts :

– qui tiennent compte des possibilités réelles et
des ressources qui seront vraisemblablement
disponibles après le départ de l’école;

– qui peuvent être atteints par l’élève moyennant
le soutien approprié;

• définit les mesures qui seront nécessaires chaque
année pour aider l’élève à atteindre ses buts;

Introduction

1. L’expression « études ultérieures » est utilisée pour désigner la
poursuite des études (après le départ de l’école) dans tout pro-
gramme officiel, y compris : 
– un programme d’un collège d’arts appliqués et de technologie;
– un programme universitaire;
– un programme d’une école privée de formation professionnelle;
– un programme d’apprentissage;
– un programme d’éducation permanente d’un conseil scolaire; 
– un programme d’études ou de formation subventionné par le

gouvernement, tel qu’un programme d’alphabétisation ou un
programme de préparation à la vie quotidienne.

2. Dans ce document, le mot « parents » désigne le père ou la mère,
ou les deux, au même titre que le tuteur ou la tutrice, ou les deux.
De même, lorsque les termes « père » ou « mère » sont utilisés, cela
comprend aussi le tuteur ou la tutrice.

3. Dans ce document, l’expression « conseil scolaire » désigne les
conseils scolaires de district et les administrations scolaires.
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• clarifie les rôles et les responsabilités de l’élève, de
sa famille et d’autres personnes concernées relati-
vement aux mesures prévues.

Avant d’aborder les définitions, les règlements et les
suggestions concernant les rôles et les processus, les
lecteurs pourraient trouver utile de parcourir rapide-
ment les quatre modèles de plans de transition figu-
rant à l’annexe 1. Ces modèles illustrent les diverses
approches que l’on peut adopter pour répondre aux
besoins variés des élèves.


